
Compte rendu de la Commission administrative paritaire
des Techniciens de recherche

du 13 Mai 2014

A l'ordre du jour de la CAP : 

1. Approbation du procès verbal de la CAP du 02/10/2013
2. Examen de l'attribution des avancements accélérés au titre de l'année 2013
3. Examen d'une demande de mouvement
4. Questions diverses 

1 - Le procès-verbal de la CAP du 02/10/2013 a été approuvé.

2 - Avis favorable pour l'attribution d'un avancement accéléré au titre de l'année 2013 aux 15 
agents suivants

NOM PRENOM AFFECTATION

BLANCHET François  DRAC POITOU-CHARENTES-ARCHEOLOGIE

BLONDET Nathalie DRAC LIMOUSIN-ARCHEOLOGIE

BOUTIN Jean-Yves  DRAC LANGUEDOC-ARCHEOLOGIE

DE CARRARA Marie-Pascale CICRP – agent mis à disposition

FOHRER Fabien  DRAC LANGUEDOC-ARCHEOLOGIE

GALANT Philippe CICRP – agent mis à disposition

GUILLON Odile CICRP – agent mis à disposition

HUBERT Emilie CICRP – agent mis à disposition

JAOUEN Marine DRASSM Marseille

JUGIE Philippe MUSEE DE PREHISTOIRE EYZIES

LARGUEZE Marie-Sylvie MUSEE D'ARCHEOLOGIE NATIONALE

LE GUILLOU Jean-Louis DRAC MIDI-PYRENEES-ARCHEOLOGIE

LONCHAMPT Sylvie CMBV -  agent mis à disposition

MAILLARD Nelly MUSEE FERNAND LEGER
METZGER Denis DRASSM Marseille



3. La CAP a émis un avis favorable au détachement entrant suivant : 

4.  Questions diverses 

Hier,  Lors de cette CAP, vos représentants du personnel  du SNAC-FSU ont  demandé des 
comptes à l'administration sur les avancées concernant la réforme des corps de recherche au 
sein du MCC.

La fusion des corps recherche en corps interministériel à gestion ministérielle avec les corps 
recherche du Ministère de l'enseignement supérieur de la recherche et de l'éducation est au 
point mort. Un accord n'ayant pas été trouvé entre les différents acteurs de la négociation.

L'entrée dans le NES (qui aurait du avoir lieu depuis deux ans....) du corps des techniciens de 
recherche est encore reportée. On reparle, la fonction publique obligeant la fusion des petits 
corps (91 agents en ce qui nous concerne), de la fusion du corps des techniciens de recherche 
avec celui des secrétaires de documentation ce qui à notre sens est contraire à l'intérêt de l'un 
et de l'autre corps et des missions spécifiques des agents qui les composent.

La cheffe du département de l'enseignement supérieur de la recherche et de la technologie a 
fait état d'un groupe de travail sur la filière recherche. Ce qui ne nous a rassuré qu'à moitié 
dans la mesure où aucun représentant du personnel, n'y est, à ce jour, associé.

Quant au Sous-directeur des métiers et des carrières il nous a annoncé des suppressions de 
postes en 2015 au Ministère de la culture et de la communication et des baisses de budget.

N'hésitez pas à nous contacter :

Nom Prénom Administration d'origine Affectation

VIRAT Jean-Marc Rectorat de l’Académie de 
Lyon

Ecole nationale supérieure 
d’architecture de Saint-Etienne

Vos représentants SNAC-FSU 

Pour le Grade de Classe Exceptionnelle

Prénom – Nom – Affectation E.mail

Patrice CAMBRA – DRAC Aquitaine – SRA patrice.cambra@culture.gouv.fr

Alexandre FRANCOIS LRMH alexandre.francois@culture.gouv.fr

Philippe BRUNET, DRAC Centre – SRA philippe.brunet@culture.gouv.fr

Priscille CHAPUIS, DRAC Rhône-Alpes – SRA priscille.chapuis@culture.gouv.fr


